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Préficue 
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Direction de eations avc le anti Rois 
seau de UE Pique 

Pur Hasonieneniles 

  

  

  

ARRETE N° ZEAN OBS -eo 8 
autorisant le Syndicat de Valorisation des Déchets Ménagers de la Charente - CALITOM 

à exploiter un pôle de valorisation des déchets sur li commune de MORNAC au lieu-dit « La Faye» 

  

Le Préfet de la Charente 
Chevalier de la légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le Code de l'Environnement et notamment son titre 1% du livre V ; 

VU la demande présentée le 5 novembre 2012 complétée le 5 décembre 2012 et le 5 mars 2013 pat une 
seconde version du dossier, par le Syndicat de Valorisation des Déchets Ménagers de la Charente - 
CALTTOM dont le siège social est situé ZE de la Braconne, 19, route du lac des saules À MORNAC (16600) 
en vue d'obtenir Pantorisation d'exploiter un pôle de valorisation des déchets sur le territoire de la commune 
de MORNAC, route du bois Grellet au lieu-dit « La Faye » ; 

  

VU le dossier déposé à l'appui de sa demande ; 

VU l'avis de l'autorité environnementale du 24 mai 2013 : 

VU la décision du 2 mai 2013 de la présidente du tribunal administratif de Poitiers portant désignation du 
commissaire-enquéteur ; 

ée de 

  

VU l'arrêté préfectoral du 29 mai 2013 ordonnant l'organisation d’une enquêe publique pour une du 
31 jouts consécutifs, soit du 25 juin 2013 au 25 juillec 2013 inclus, sur le territoire de la commune de 
MORNAC ; 

  

VU Paccomplissement des formalités d'affichage réalisé dans les communes MORNAC et de BRIE de Pavis 
au publie ; 

VU les publications des 5 et 25 juin 2013 de cet avis dans deux journaux locaux : 

VU le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur du 22 août 2013 : 

VU l'accomplissement des formalités de publication sur le site internet de la préfecture ; 

VU l'avis émis par le conseil municipal de l commune de BRIE du 8 juillet 2013 ; 

VU l'absence d'avis du conseil municipal de ka commune de MORNAC ; 

  

VU les avis exprimés par les différents services ét organismes consultés : 

Annnsst vusiaue à 7, 9 RER pa Là ruocerune 
CS 92301 

16023 ANGOULÈNR CEDEX 
Téäraowr : 08 45.97 61.00 — Sunvuur vacar : 0,821.80.30-16 

nine d'encre: de ERA à 13H Seins   
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VU le mpport et les propositions du 16 octobre 2013 de l'inspection des installations class 

VU Pavis du 7 novembre 2013 du CODERST au cours duquel le demandeur a été entendu ; 

VU l'aniêté préfectoral du = 7 FEU, 2014 » après avis du Conseil National de la Protection de la Nature, 
portant autorisation de destruction d'espèces ct d'hubitats d'espèces animales protégées au profit du Syndicat 
de Valorisation des Déchets Ménagers de la Charente — CALITON ; 

  

VU le projet d'arrêté porté le 12 novembre 2013 à la connaissance du demandeur ; 

VU les observations présentées par le demandeur sur ce projet par courrier du 22 novembre 2013 ; 

CONSIDERANT qu'en application des dispositions de l'article 1. 512-1 du Code de l'Environnement, 
l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus 
par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, les modalités d'inplantation, prévues 
dans le dossier de demande dautorisation permettent de limiter les inconvénients et dangers ; 

  

CONSIDÉRANT que les mesutes imposées à l'exploitant, notamment le comportement au feu des locaux 
et les moyens de lutte contre l'incendie sont de mature à prévenir les nuisances et les risques présentés par les 
installations ; 

  

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies ; 

Le pétitionnaire entendu, 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture, 

  

ARRÊTE 

TITRE 1 PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE El PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.141, EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

Le Syndiear de Valorisation des Déchets Ménagers de la Charente - CALITOM dont le siège social est situé 
ZE La Braconne, 19 route du lac des saules à MORNAC (16600) est autorisé, sous réserve du respect des 

prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de MORNAC, route du 
bois grollet au lieu-dit « La l'aye « lex installations détaillées dans les articles suivants. 

    

Des prescriptions archéologiques ayant été édiciées pur le préfet de région en application du 
décret n° 2004-490 du 3 juin 2004 relaif aux procédures administratives et financières en matière 
d'archéologie préventive, la réalisation des uavaux est subordonnée à l'accomplissement préalable de ces 
prescriptions 
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ARTICLE 1,12, INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES 
À DÉCLARATION OU SOUMISES À ENREGISTREMENT 

   ppliquent épalement aux autres installations où équipements exploités 
dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur 
autorisation à modifier les dangets où inconvénients de cette 

  

Les prescriptions du présent arrêté 
dans l'établissement, qui, mentionnés ou 

ié avec une installation soumi 
    
    

  Les dispositions des arrêt 
installations 

ministéricls existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 
«x installations classées soumises à déclaration 

ent arrêté préfectoral 
             

      inclu 
d'autorisation. 

   

  

générales applicables aux 
installations classées soumises 

contraires à 

arrêtés ministériels existants relatifs 
enregistrement sont applicables au 
sement dès lors que ces prescriptions générales 

  

Les dispositions dk 
installations classées soumises 

ment incluses dans F 
ns le présen 

      
           

s fixée   

CITAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

 



Désignation des installations 
taille en fonction des critères de la 

nomenclature ICPE 
etautres si néce 

(puissance thermique pat exemple) 
  saire 

  

Installation de transit, regroupement ou ui 
de déchets non dangereux de 

papiers/cartons, plastiques, caontchone, 
textiles, bois à l'exclusion des activités 

visées aux rubriques 2710 et 2711 
Le volume suscepule d'être présent daus   

  

1. Supérient où égal à 1000 m° 
Installation de tansil, regroupement ou ui 
de déchets non dangereux non incttes à 

Pexclusion des installations 
visées aux rubriques 2710, 2711, 2712, 

2713, 2714 et 2719 
Le voluie suscepuble d'être présent dans 

installation étant 
2. Supérieur ou égal à 100 m° 

  

mais inférienr à 1000 m 

Station services : Installations ouvertes où 
non au publie, où les carburants soit 

transférés de réservoirs de stockage fixes 
daus Les réservoits à carburant de véhicules 

moteur, de bateaux ou d'aéronefs. Le       
volame annuel de carburant (liquide: 

s à la rubrique 1430 dé a 
scnce (coefficient 1) 

distribué étant : inférieur on égal à 100 m° 
   

Liquides inflammables (stockage en 

Stockage de liquides inflammables 
visés à la rubrique 1430 

représentant une capacité équivalente totale 
inférieure on égale à 10 m° 

ervoirs manufacturés de):   

  

  

Installation de transit, regroupement où tri 
de métrx on de déchers non dangereux, 

d'alliages de métaux ou de déchets d'alliage 
de métaux non dangercus, 

à Pexclusion des activités visées aux 
rubriques 2710, 2711 et 2712. 

Ja surface étant inférieure à 100 m2 
Ateliers de réparation et d'entretien de 

véhicules et engins à moteur, y compris les 
activités de carrosserie el de Lôleric: 

1 Réparation et entretien de véhicules à 
moteur: 

    
la surface de l'arclier étant inférienve   on égale à 2 000 m° 

  

aïsa 

  

  

Caractéristiques de Nomenchtute — [{A,DG, NC) 
linstalkon ICPE 

rubriques 
concernées 

5 500 m° Fame A 

330 m 2n162 be | 

6 n/a 1435 NC 

08m 1432 NE 

oviron 80 né 2n3 NE 

Atelier de maintenance 2930 NE 
216 

Aire de lavage 200 m°       
  

À (Autorisation) où DC (Déclaation soumis à conuôle périodique) ou NC (Non ClasséVolume autorisé 
éléments caractérisant a consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations où les 

  

capacités maximales autorisée
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ARTICLE 1.22, SIM'UATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont simées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants 

  Commune Parcelles Lieu-dit 
MORNAC 73, 97,98, 100, 108, HO et 111 Ta Faye 
  

        
  

  

Les installations citées à l'article 1.2.1 el-dessus sont reportées avec leuts références sur le plan de situation de 
l'établis 

  

ent annexé au présent arrêté. 

ARTICLE 1.2.3. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 

  

Article 1,2,3.1. Aménagement 

L'établissement comprenant Pensemble des installations clssées et connexes est organisé de la façon 
suivante 

  

+ un bâtiment administratif de deux étages, d'une surface totale de 709 m° 
* un bâtiment de ti de 5605 m° découpé en 1rois secteurs : un hall de réception dont uñ quai de transit 

(2255 mê), un ball de tri (2400 m°) er un hall de stockage de produits finis (230 me), 
* un gaïage pour Fentretien des bennes à ordures ménagères ec des locaux techniques d'environ 900 m° 

(dont 416 pour entretien des bennes), 

  

+ un quai de transit de 50m? 
+ d'aménagements extérieurs comprenant des parkings, deux ponts bascules, de bassins (eaux pluviales, 

infiltration, eaux d'extinction incendie) de voie de circulation 

  

   * un cironit de visile guidée sur Pensemble des fonctionnalités du site. 
Article 1: 

Les décheis admis sur le sîte sont les déchets non dangereux des collectes sélectives, des déchetteries er des 

2. Déchets entrant dans l'installation    

ménages suivants : 
° papiers, cartons ; 
+ plastiques ; 
+ métaux: 
"bois 
+ ordures ménagères en transit 

Le tonnage annuel des déchets ransitanc par l'installation est de 26 500 t pour les déchets recychbles secs, 
dont 1 200 t dont les détenteurs finaux ne sont pas des ménages, er de 12 600 1 pour les ordures ménagères. 
Ces déchets proviennent de la Charente. Toute modification de l’origine géographique des déchets doit être P' jpine géopraphiq 
portée avant sa réalisation, à la connaissance du préfet, nccompagnée des éléments d'appréciation 

  

  

  Les déchets ne peuvent être réception 
soit de Theures à 21 heures, 

s que pendant les heures de fonctionnement du pôle de valorisation, 

Cependant, le départ des bennes À ordures ménagères de collecte commence à 4 heures. 
Aucun déchet dangereux ne doit être admis dans l'installation. 

CHAPITRE 13 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

ARTICLE 13.1. CONFORMITÉ 

Les installations ct leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées ct exploitées 
conformément aux plus ét dlonnées techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant, 
lin tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés 
complémentaires et les réglementations autres en vipuet: 
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CHAPITRE 14 DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 14,1. DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de 
trois ans ou ma pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf eus de Force majeus 
Le cas échéant, la durée de validité de Pautorisation peut être prolongée à concurrence du délai d'exécution 
des prescriptions archéologiques édictées par le préfet de région en application du décret n° 2004-490 
du 3 juin 2004 relatif aux procédures administratives ct financières en matière d'archéologie préventive. 

      

CITAPITRE 1,5 GARANTIES FINANCIÈRES 

ARTICLE 1. 

  

. OBJET DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Les garanties financières définies dans le présent aurêté s'appliquent pour les activités visées à Particle R.516 1 
du Code de l'Environnement. 

ARTICLE 1,52, MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Activité figurant sur la liste prévue à Particle R 516-1 du Code de l'Environnement 

  

  

  

    

Rubrique Tibellé de Ra rubrique Quantité unitaire maximale retenue 
pour la mise en sécurité du site 

24 Installation de transit, regroupement | Déchets dangereux 20 & 
où tri de déchets non dangereux de 

papicis/cartons, plastiques, Déchets non dangereux 430 t 
caoutchone, textiles, bois (5 400 m' avec une masse volumique 

l'exclusion des activités de 0,08 t/m°) 
visées aux rubriques 2710 et 2711 

Le volume susceptible d’être présent 
dans l'installation étant 

1. Supérieur ou égal à 1000 m°           

  

Montant total des garanties à constituer : 237 479 euros pour un indice IP01 fixé à 701,8 (correspondant au 
dernier indice publié au journal officiel le 31/08/2013) et un taux de TVA de 19,6 % applicable lots de 

Pétablissement du présent arrêté préfectoral. 

    ARTICLE 1,5, 'ABLISSEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

  

Avant mise en service de installation, dans les conditions prévues par le présent arrêté, exploitant adresse au 
Prél 

le document attestant la constimüon des garanties financières, délivré par l'un des organismes prévus à 
l'article R 516-2 du Code de l'Environnement et établi dans les formes prévues par l'arrêté ministériel 
du 31 juillet 2012, 
la valeur datée du dernier indice publie TPOL publié au journal officiel 

   

ARTICLE 1.5.4, RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le renouvellement des garanties financières intervient au moins Lrois mois avant la date d'échéance du 
document prévu à l'article 1.5.3 
Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet, au moins trois mois 
avant la date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par l'arrêté ministériel 
du 31 juillet 2012.
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ARTICLE 1.5.5. ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIÈRES 
  L'exploitant est tenu d'crualiser le montant des garanties financières el en atteste auprès du Préfét 

tous les 5 ans en appliquant li méthode d'actualisation précisée à annexe Il de Variété ministériel 
du 31 mai 2012 au montant de référence figurant dans l'arrêté préfectoral pour la période considérée. 

  

ARTICLE 1.5.6, RÉVISION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 
Le montant des garanties financières pourra être révisé, conformément à l'article R 516.5 du Code de 
l'Environnement, lors de toutes modifications des conditions d'exploitation telles que définies à l'article 1.6.1 
du présent aurêté 

ARTICLE 1.5.7. ABSENCE DE GARANTIES FINANCIÈRES 

Outre les sanctions appelées à l'article L' 5161 du Code de l'Environnement, l'absence de garanties 
financières peut entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent arrêté, 
après mise en œuvre des modalités prévues à l'article L171-8 du code, Conformément à Particle L 171-9 du 
même code, pendant ka durée de Ia suspension, l'exploitant est tenu d'assurer à son personnel le paiement des 
salaires, indemnités et rémunérations de toute nature auxquels il avait droit jusqu’alots. 

    

      

ARTICLE 1.5.8. APPEL DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Lin cas de défaillance de l'exploitant, le Préfet met en œuvre les garanties financières : 
e soit en cas de non-exécution par l'exploitant des opérations mentionnées au IV de l'article R 516-2, 

après intervention des mesures prévues à l'article 1. 171-8, 
+ soit en cas de disparition juridique de l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.9, LEVÉE DE L'OBLIGATION DE GARANTIES FINANCIÈRES 

  

ions nécessitant la mise 
s financières ont 616 

  

L'obligation de garanties financières est levée à la cessation d'exploitation des insta 
en place des garanties financières, et après que les tavaux couverts par les garant 
normalement réalisés, 
Ce telour à une situation normale est constaté, dans le cadie de la procédure de cessation d'activité prévue 
aux articles R 51274 et R 512 59.1 à R 512-39-3, par l'inspection des installitions classées qui établit un 
procès-verbal de 1 
l'obligation de garanties financières est levée pat aêté préfeclorl, après cons 
MORNAC 

En application de Particle R_516-5 du Code de l'Environnement, le préfet peut demander la réalisation, aux 
frais de l'exploitant, d’une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la levée de 

  

  

  

  

  lement. 

    

ation du maire de 

  

Fobligarion de garanties financières. 

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS E CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.6.1 PORTER À CONNAISSANCE 

“loute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode dPutilisation ou à leur voisinage, 
et de nature À entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée. 

sance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

    

avant sa réalisation à la connais   

ARTICLE 1.6.2. MISE À JOUR DES Él'UDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

  

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue 
à Particle R 512-33 du Code de l'Environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au 
Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, 
effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation, ous les frais 

portés par l'exploitant. 

  

       

  

engagés à cette occasion sont s
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ARTICLE 1.6.3. EQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 
interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des 

  

ccidents.    

ARTICLE 1.6.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

  

“out transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2.1 du présent arrêté nécessite 
une nouvelle demande d'autorisation où d'enrepistrement on déclaration, 
“out déplacement, à l'intérieur du site autorisé, des installations classées visées au présent arrêté ou toute 
implantation (bureaux, réfectoire .….) de mature à modifier la cartographie des risques devront faire l'objet du 
porter à connaissance prévu à l'article 1.6.1. 

  

ARTICLE 1.6.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur Fait la déclaration au Préfet dans le mois qui 
suit la prise en charge de l'exploitation 

  

ARTICLE 1,6,6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de Particle R_512-74 du Code de l'Environnement, pour l'application des articles 
R 512-391 R 51239 5, l'usage à prendre en compte est le suivant : implantation d'entreprises artisanales, 
industrielles ou tertiaire 
En cas de mise à l'arrêt définitif, Pexploirant notifie au préfei li date de cet arrêt Irois mois au moins avant 
celui-ci. 
La notification prévue ei dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 
l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment 

   

  

= Pévacuation ou élimination des produits dangereux, et celle des déchets présents sur le site   

  

eds interdictions ou limitations d'accès au site : 
+ la suppression des risques d'incendie et d'explosion 
+ la surveillance des effets de Pinstallation sur son environnement 

En outre, Pexploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. S11-1 et qu'il permette un wsage futur du site dérerminé selon les usages prévus au 
premier alinéa du présent article. 

   

CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

ARTICLE 1.7.1, RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

  

plementations 
il et le code 

Les dispositions de ect arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 
applicables, ct notamment le code minier, le code civil, le code de l'utbanisme, le code du trava 
général des collecuvités territoriales, ainsi que la réglementation sur les équipements sous pression 

  

Les droits des tiers sont eL demeurent expressément réservés 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

  

TITRE 2 GESTION DE 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2,11, OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 
Pexploitation des installations pour +
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= limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans environnement ; 

  

la réduction des   

= a gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi q 
quantités rejetées ; 

  

= prévenir en toutes circonstances, l'émission, l dissémination où le déversement, chroniques ou 
accidentel, directs où indisecis, dl: matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour h commodité de voisinage, pour la santé, l sécurité, la salubrité publiques, pour 
l'agriculture, pour la protection de la nature, de l'environnement et des paysages, pour l'utilisation 
rationnelle de énergie ainsi que pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des 
éléments du patrimoine archéologique 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1 RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer k piotection de l'environnement Lels que manches de filtre, produits 
de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absotbants.… 

    

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

  

ARTICLE 2.3.1, PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage 
L'ensemble des installations est maintena propre el entretenu en permanence. 
L 

environnantes de poussières, papiers, bouc 

    

  

publiques et les zones 

  

sploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter Ia dispersion sur les voies 
déchets,     

  

du site sont nuinrenues débroussaillées en permanence afin de limiter toute propagation 

  

Les zones bois 
d'incendie. 

ARTICLE 2,3.2. ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 
propreté (peinture,.…). Les émissaires de rejet et leur périphérie font Pobjet d’un soin particulier (plantations, 
engazonnement,.…) 

  

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU 

ARTICLE 2.4.1. DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU 
out danger où misance non susceptible d'être prévenu par les prescuiptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du Préfet paï l'exploitant 

  

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

  

.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations cl 
ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux 

Fatticle L 511 1 du Code de l'Environnement. 

ARTICLE 

    

les accidents 

intérêts mention 

  

Un rapport accident où, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 
transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les 
causes de Paccident ou de l'incident, les effets sur les personnes ét l'environnement, les mesures prises où 
envisagées pour éviter un accident où un incident similaire ec pour en pallier les effets à moyen ou long terme 

  

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées
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CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L’INSPECTION 

ÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS T'ENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

  

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants 
= le dossier de demande d'autorisation initial, 

   = les plans tenus à jour, comportant notamment les aires définies au chapitre 52.14, 
= les récépissés de décluation et les prescriptions générales, en as d'installations soumises à 

déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
    

  = les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales ministérielles, en 
£as d'installations soumises à entegistrement non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

    

= les arrêtés préfectoraux relatifs aux installtions soumises à autorisation, pris en applieution de li 
législation relative aux installations classées pour kr protection de l'environnement,    

= tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et segistres répertoriés dans le présent 
ariêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être 
prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier est tenu à le disposition de l'inspection des 
minimum. 

  

  

es sur le site durant 5 années au 

CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À 
L'INSPECTION 

ARTICLE 2.7.1, RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L'INSPECTION 

L'exploitant doit réaliser et/on transmetrre à l'inspection on au préfet les documents suivants 
  

  

    
  

  

  

Articles Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle 

732 |Véificadon des installations électriques 
821 [Analyse des rejets de poussières Tous les ans 
8221 [Analyse des rejeis eaux pluviales Tous les ans 
8231 [Mesures des niveaux sonores Dans les trois moÏs qui suivent la mise en service 

dl l'installation, puis rous Les 3 ans 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Anticles Documents à transmettre Périodicités / échéances 
155 fauauuen de codes de gun Anne mie en service de Pissulion, et à 

financières chaque échéance prévue au parapaphe 1.5 

61 Modification des installations (an préfe Avant sa réalisation 

LEZ Nibe à jour de léde de danger et de l'érode | In ane que de besuin Grüde R512-35 du code 
d'inpact (au préfet) de l'environnement) 

TES [Changement d'esplonant @n préfe) Dans Je mois qui eut a paie en cha pur 
l'exploitant 

66 [Notice de me à arret di Sosa due de cessation d'activité 
32 [Reue de Panosarvallnee eau Annuel 
535 [Radar delaounvellanceneu sonore [lousles ans 
BIT [Dossier anaud d'information opus cd le Ie av de Panne n TT 
TZ [Décination anmndlle des Gnsions polluntes er] Annuel, au plus der Je 3 mars de Tannée F1 

    

des déchets Gi les seuils de Parrèté ministériel du 31 mars 2008 
sonc atteints)          
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TITRE 3 PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.11. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en 
œuvre de Lechnologies propres, le développement de techniques de valorisation, k collecte sélective et le 
faitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques e1 la réduction des quantités rejelées en 
optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

  

  

Les installtions de traitement devront être conçues, exploitées ut entrétenues de manière À réduire À leu: 
minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur Fonction 
Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière 

= à Faire face aux variations de débit, température et composition des effluent 
duire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité, 

  

  

Si une indisponibilté est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, exploitant 
ositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en atrétant les 

  

devra prendre les dis 
installations concernées 

les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à 
effectuer, en marche normale et à la suite d'un atrël pour travaux de modification où d'entretien, de façon à 
permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté, 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce 
identifiés en qualité et quantité 

  

; les produits brôlés sont 

ARTICLE 3.12. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises poux réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les 
rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé el la sécurité publique. La concepiion et 
l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareilages contre une surpression interne 
devraient êtres tels que cet objeeuf soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité 

  

      
    

ARTICLE 3.13, ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz edorants, 
susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 
L'inspeerion des insuilations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact 
olftif de Pinstallation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. 

ARTICLE 3.1.4, VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice cles règlements d'urbanisme, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les 
ères et de matières dives 

= les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc), et convenablement nettoyées, 

  

envols de pous   

= Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies 
de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être 
prévues en cas de besoin, 

= les surfaces où cela est possible sont engaonnées, 

  

= des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 
Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci 
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EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES ARTICLE 3.1. 

  

     Les stockages de produits pulérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) ct les installations de 
manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique 
démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si 
nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérape en vue de respecter 
les dispositions du présent arrêté, Les équipements ct aménagements cortespondants satisfont pat ailleurs la 
prérention des risques d'incendie ct d’explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs.…) 

    

  

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. ‘Lout rejet non 
prévu au présent chapitre où non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des réjets 
atmosphériques est interdire. 

  

Les ouvrages de rejet doivent permettre ne bonne diffusion dans le milieu récepteur 

Les 1ejets à Patmosphère sont, dns toute la mesure du possible, collectés ei évacués, après uaitement 
éventuel, par Pintermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de 

s conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits 
où prises d'air avoisinant, La Forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à 
L'atmosphère, est conçue de agon À mum l'ascension des gaz dans laumosphère. La partie 
terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la vitesse 
d'éjecion est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne 
présentent pas de point angaleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est 
continue er lente. 

    
    

  

vor 

  

ser au max    

        

  

Les poussières, gaz polluants ou odents sont, dans la mesure du possible, enptés à la source et canalisés, sans p > gl p' : 
préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des tra   rilleurs, 

  

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont 
repris ciaprès, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, 
emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des 
mesures représentatives des émissions de polluants à l'amosphère, En particulier les disposiio: 
NE 41-052 et EN 13284 1 sont respectées 

    

s des normes 

  

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 
toute sécurité, Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes 
extérieurs à Ja demande de Pinspection des installations classées 

sant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou Farrêt des installations ainsi que les causes 
s incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

  

Les incidents 

  

de & 

    

  

  

ARTICLE 3.2.2, CONDUI'I ET INSTALLATION RACCORDÉE 

N° de conduit Installation raccordée Puissance où capacité Hauteur de k cheminée 
1 Cenurale de dépoussiérage 30 000 Nm /h 10m             

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mêtres enbes par henre rapportés à des conditions normalisées 
de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopaseals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz see: 
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ARTICLE 3.2,3, VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS 
ATMOSPHÉRIQUES 

  

Le tejec issu de Pinstallation doit respecter la valeur limite de 40 mg/Nim3 de poussières en concentration, les 
volumes de ga étant rapportés à des conditions normulisées de température (273 kelvins) et de pre 
(101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d'eau xs). 

   
        

    

ARTICLE 3.2.4, VALEURS LIMITES DU FLUX DE POLLUANT REJETÉ 
On entend par flux de polluant la masse de polluant rejetée par unité de temps. Lex flux de poussières rejetées 
dans Fatmosphète doit être inférieur à 1,2 kg/h 

  

  

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX El DES MILIEUX 
AQUA 

  

  

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

  

ARTICLE 4.11. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 
    la lutte contre un incendie ou aux exercices 

  

s le milieu qui ne s’avè 
s les quantités suivantes 

  

ments d'eau ent pas liés 
sont autorisées     
  Grigine de M ressource Prélèvement maximal annuel (m3) 
  

      Réseau publie 1631 
  

:CTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE 
PRÉLÈVEMENT 

ARTICLE 4.1.2. PRO 

    

Un où plusieus réservoirs de coupure où bacs de disconnexion où tout autte équipement présentant dl 
garnties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industielles et pour éviter des retours de: 
substances dans les réseaux d’adduction dent publique 

    

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ÉNÉRALES 

‘Lont rejet d'effluent liquide non prévu à l'ardele 43.1 où non 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GI 

    

Tous les effluents aqueux sont can 
conforme aux dispositior 
À L'exccption des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est 
interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des cffluents devant subir un traitement où 
être détruits et le milieu récepteur 

   s du chapitre 4.3 est interdit. 

  

     

  

        

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 
  Un schéma de Lous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à 

notamment après chaque modificadon notable, et datés. Ils sont tenus à ln disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secou 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître 

  

        
    

= l'origine et la distribution de Peau d'alimentation, 
= les disposilifs de protection de l'alimentation (ba de disconnexion, implantation des 

disconnecteurs où tout autre disposiä£ permettant un isolement avec la distribution alimentaire, …)
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  = les secteurs collectés et les réseaux associés 
= les ouvrages de toutes soties (vannes, compteurs...) 
= les ouvrages d'épuration interne ave leurs points de contrôle et les points de rcjét de toute nature 

Gnterne ou au milieu) 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN 

  

SURVEILLANC 

aux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister 
Le Lemps aux actions physiques el chimiques des effluents ou produits suscepübles d'y ansiter 

L'exploitant s'assure par des conwôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux régles en vigueur 
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses À l'imérieur de l'établissement 

    

Less 
    

   
    

aériennes. 

ARTICLE 4.2.4, PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents agueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts où 
de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 
effluents. 

   

CHAPITRE 4.3 TYPES D'ÉFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET 
LEURS CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENS 

Texploitne est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants 
+ les eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d'être polluées ; 
+ les eaux pluviales susceptibles d'être polluées : y compris les eaux polluées lors d'un 

accident ou d'un incendie ; 
+ les eanx résiduaires après épuration interne : les eaux issues des installations de traitement 

interne au site ou avant rejet vers le milieu récepteur ; 
+ les eaux domestiques : les caux vannes, les eaux des lavabo er douches, les eaux de cantine 

  

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages 
de trairement 
La dilution des   fluents est interdite, Lin aucun eas elle ne doit constimer un moyen de respecter les valeurs 
seuils de rejets fixées par le présent arrêté. I est interdit d’abaisser les concentrations en substances polluantes 
des réjels par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de 
l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement 
Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de 
surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

    

      

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAG] 

La conception et la performance des installitions de traitement (ou de pré-waiiement) des effluents aqueux 
permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté, Elles sont entretenues, 
exploitées ct surveillées de manière à réduire au minimum les duré 
variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition.) ÿ compris à l'occasion 
du démarrage ou d'arrêt des à 
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire À 
un dépassement des valeurs limites imposées par le présent aurêté, l'exploitant prend les dispositions 
nécessires pour séduire k pollution émise en limitant ou en attétant si besoin les fabrications concernées, 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents 
ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notumment) 

  

CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

  

  

s d'indisponibilité ou à faire face aux 

stallations,    
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ARTICLE 4.34. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 
Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, notamment par ruissellement sur des aires de stationnement, 
de chargement et déchargement, sont collectées par un spécifique et traitées par un où plusieurs 
dispositifs de traitement adéquat permetrant de traiter les polluants en présence. 
Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. Ils sont nettoyés par une société 
habilitée lorsque Le volame des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l'équipement ec duns tous les cas au 
moins une Fois par an. Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues, et en ln 
vérification du bon fonctionnement de Pobturateur. 
Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs séparateuts d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à 
norme en vigueur ainsi que les bordereaux de wraiement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

    

  

  

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJE I 

  

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutisseni & 
présente(n les caractéristiques suivantes : 

au() point(s) de rejet qui 

  Point de rejet vers le milieu récepteur 
codifié par le présent arr 

Nature des cfucnts Faux domestiques 
N°1 

  

  

  

  

  

Exutoire du rejer Résenu d'emux nsées de Ia commune de Mornac 
“Lraitement avant reel Aucun 
Milieu naturel récepteur ou Srarion de rmitement collective |Sration d'épuration de l commune de Mornac 

PoiuL de rejet vers le millen récepteur us 
codifié par le présent arrêté ss 

Nature des cffinents Baux de voirie, eaux de Havage e eaux de toiture 
Exutoire du rejet Bassin d'infiltration 
“linitemenc avant rejet Débourbeur-séparateur à hydrocarbures          Milieu naturel réceptenr on Station de wraitement collective | Milieu naturel via le bassin d'influntion avec lit de sable 
  

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES 
DE REJET 

Article 4.3.6.1, Conception 
Les dispositifs de ejet des effluents liquicles sont amémagés de manière à réduire autant que possible Ja 
perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet. 
Ils doivent, en outre, permettre nne bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur 

Atticle 4.3.6.2. Aménagement 
4.3.6.2.1 Aménagement des points de prélèvements 
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des 
points de mesure (débit, température, concentration en polluant, …). 
Ces points sont aménagés de manière À être aisément accessibles ct permettre des interventions en Loutc 

utité, Toutes les dispositions doivent épalement être prises pour Meiliter les interventions d'organismes 
extérieurs à Ia demande de l'inspection des installations classées 
1 

disp 

    
  

agents des services publics, notamment ceux chargés de hi Police des eaux, doivent avoir libre accès aux: 
itifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur 

  

    

ARTICLE 4.3.7. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 
Les effluents tcjeiés doivent être exempts : 

= de matières flottantes, 
= de produits susceptibles de dégager, en égout où dans le milieu naturcl, ditectement ou 

indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes,
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= de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 
déposables où précipiiables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon 
fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent épalement respecter les caractéristiques suivantes : 
= Tempérarure € 30 °C 
= pH: compris entre 5,5 ct 8,5 
= Couleur : modification de k coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentaüif de la 

zone de mélange inférieure à 100 mg P1/1 

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES 
À L'ÉTABLISSEMENT 

  

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'euux polluées 
is uivités où sortant des ouvrages d'épuration interne vers les uraitements appropriés avant d'être 

évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 
ses des   

ARTICLE 4.3.9, VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX AVANT REJET DANS LE 
MILIEU NATUREL 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux résiduaires dans le bassin d'infilration 
{point de rojet n°2) les valeurs limites en concentration suivante 

Pirumène Concentration moyenne journalière (ng/) 
dBO; 25 
dCO 90 

Hydiocabures toœux 5 
Pb 005 
Ni 0,04 

Zn 5 
Indice phénol œ 

  

ARTICLE 43,10, VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont 1railées et évacnées conformément aux règlements en vigueur 

ARTICLE 43.11, EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊVRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de waitement des 
déchets appropriées, En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le 
inilieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

  

   

IL est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales ct les réseaux de: 
collecte des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués. 

ARTICLE 4.3.12. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT 
PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respecter avant fcje des eaux pluviales non polluées dans le milieu récc 
considéré, les valeurs limites en concenwration définies au chapitre 4.3.9 

 



n 17138 

  

TITRE 5 DÉCHETS 
  

CHAPITRE 5.1 DÉCHETS PRODUITS PAR L'INSTALLATION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement et l'exploitation de 
ses installations pour 

= en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notimment en agissant sue k 
conception, la fibrication et la distribution des substances et produits et en frvouisant le récmploi, 
diminuer les incidences globales de l'uilisation des ressourees et améliorer l'efficacité de leur 
ulisation : 

  

= assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l'ordre : 
4) la préparation en vue de la réutilisation, 
b) le recyclage, 
) toute autre valorisation, notamment la valeisation énerpétique, 
d) l'élimination. 

Ce ordre de priorité peut êce modifié si cela se justifie compue tenu des effet sur l'environnement et La santé 
humaine, et des conditions techniques et économiques, L'exploitant tient alors les justifications nécess 
disposition de l'inspection des installations classées. 

      

ARTICLE 5,12. SÉPARATION DES DÉCIIRTS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux où non) de Façon 
à assuter leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. Les déchets 
dangereux sont définis pat l'article R 541-8 du Code de l'Environnement 

  

liè 

  

Les huiles usagés sont gérées conformément aux articles R 5433 à R 543-15 ut R 543-40 du Code de 
l'Environnement, Dans l'attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans 
des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet 
non huileux ou contaminé par des PCB, 

les conditions des articles R 43-66 à R 543 72 du Code 

  

Les déchets d'emballages industriels sont gérés dans 
de Plinvironnement, 

Les piles et aconmulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l'article R #43-131 du Code 
de l'Environnement 
Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l'article R 543137 à R 543 151 du 
Code de Plinvitonnement ; ils sont remis À des opérateurs agréés (collecteurs où exploitants d'installations 
d'élimination) ou aux professionnels qui uulisent ces déchets pour des tfavaux publics, de remblaiement, de 

  

génie civil ou pour l'ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités sclon les dispositions des auticles 
R 543 195 à R 543-201 du Code de Plinvironnement. 

ARTICLE 5.13. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
D'ENTREPOSAGT INTERNES DES DÉCHETS 

  

Les déchets produits, entrepoés dns l'établissement, avant leur orientation dans une fière adaptée, le son 
dans cles conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des car 
méléoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour 
populations avoisinantes er l'environnement 

    

  

En particulier, les déchers suscepbles de contenir des produits polluants doivent être stockés dans des 
récipients étanches (réservoirs, füts, bennes,.…) en bon état, assaciés à de rétentions réglementaires on placés 

 



18/33 

sur des aires étanches aménagés pour la récupération des éventuels liquides épandus. 
Dans tous les ns, la quantité de déchets dangereux présents dans Pinstallation ne doit pas dépasser une tonne 

ARTICLE 5.14. DÉCHETS GERES À L'EXTÉRICUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant oriente les décheis produits dans des filières propres à garande les intérêts visés à 
Particle L 511-1 et L_541-1 du Code de linvironnement. 
Il assure que le personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les 
installations destinataires des déchets sont répulièrement antorisées à cer effet. 
Un registre des déchets dangereux produits (nature, tonnage, filière de traitement, …) est tenu à jour. 
Ce registre est consigné dans le dossier «installations classées » prévue au chapitre 2.6.1 
L'exploitant doit émettre un bordereau de suivi conforme à la réglementation dès qu'il remet ces déchets à un 
liers el doit être en mesure d'en justifier le traitement. 
Il fait en sorte de limiter Le transport des déchets en distnee et en volume. 
Limportation où Pesportuion de déchets (dangereux où non) ne peut être s qu'après accord des 
autorités compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil 
du 14 juin 2006 concernant les wansferts de déchets 

    

    

CHAPITRE 5.2 DÉCIIETS T'RATTES DANS L’INSTALLATION 

ARTICLE 5.2.1 DÉCHETS ENTRANT DANS L'INSTALLATION 

Article 5.2.1.1. Admission des déchets 
Les déchets qui peuvent être acceptés sur Le site sont les suivants : 

+ papiers, cartons ; 
+ plastiques ; 
+ métaux; 
+ bois 
+ ordures ménagères en transit. 

  

Les quantités maximales de déchets entrepasés sur le site ne doivent pas dépasser pas les volumes suivants 
+ apporis des collectes séleetives (ÿ compris les produits conditionnés): 5 500 m'; 
+ ordures ménagères en transit : 330 m° 

Article 5.2.1.2. Réception des di 
Avant réception d'un déchet, une information préalable par le déposant doit être faite à l'exploitant, indiquant 
le iype ct là quantité de déchets livrée. 
Chaque apport de déchets fait Pobjet dune pesée et dun passage au portique de détection de matières 
sadionctives. 
Un contrôle visuel des déchets est également réalisé afin de vérifier leur conformit 
préalablement reçues. 
Un affichage des déchets pris en charge par Pi 

chets 

    

ec les informations 

  stallation doit également être visible à l'entrée du site 

Article 5,2,13. Registre des déchets entrants 
L'exploitant lient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets entrants. Le contenu minimal 
des informations du registre est fixé à l'article 1 de Parrêté du 29 Février 2012 fixant le contenu des registres 
mentionnés aux articles R 541-413 et R 541-416 du Code de Flinvironnement 

  L'exploitant doit remettre au producteur de déchets, si un bon de prise en charge. 
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Article 5.214. Stockage des déchets 

Les déchets doivent être stockés dans des conditions prévenant les risques de pollution (prévention des 
envols, des ruissellements, des infilrations dans le sol) ct d'incendie,     

Les aires de réceptions des déchets ct les aires de stockage doivent être nettement délimitées, séparées ct 
clairement signalées par des panneaux indiquant les types de déchets. Elles sont conçues de façon à faciliter 
l'estimation des quantités stockées, Leur dimensionnement est adapté aux conditions d'apport er d'évacuation 
de Façon à éviter tout dépôt, même temporaire, en dehors de e4 

   

  

ires. 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des déchets susceptibles d'être présents, 
auquel est annexé un plan général des zones d'entreposage. 

  

auteurs maximales de stockage sont les suivantes 
  

Zones fonctionnelles Hauteur de stockage en mètres 

Zone principale collecte en sac et vrac 5 
  

Journaux revues, magazine en apport volontaire 4 
Cartons en apport volontaire. 
      Balles de produits triés et conditionnés 33 

ARTICLE 5,2.2, DÉCHETS SORTANT DE I2INSTALLATION 

  

Article 5.2.2.1. Regis 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants. Le contenu minimal 
des informations du registre est fixé à l'article 2 à Parrêté du 29 Février 2012 fixant le contenu des registres 
mentionnés aux articles R 541-43 et R 541-46 du Code de PI 

  

res 

  

vironnement, 

  

L'exploitant qui traite des substances ou objets qui sont des déchets afin qu'ils cessent d'être des déchets 
conformément à Particle 1. 54143 du Code de PEnvitonnement lient un registre chronologique des 
substances où objets ayant cessé d'être des déchets. Le contean minimal des informations du registre est fixé 
à l'article 5 de l'arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R 5411-43 et R 
541-416 du Code de l'Environnement, 

  

  

ARTICLE 5.2.3. AGRÉMENT DES INSTALLATIONS El VALORISATION DES DÉCHETS 
D'EMBALLAGES 

Le présent arrêté vaut agrément au être de l'article R 543-71 du Code de l'Environnement dans les conditions 
suivantes 
  

PROVRNANCR 
NATURE DS LAALLAGES Qrivermé naxtaLe avast : 

TARN /RSTRRNR VALORSAUON 
CONDITIONS DE 

  

Déchets d'emballage 
bois, papiers, cartons, 
métaux, plastiques 

Détenteurs finaux qui ne ; 1200 tan Valorisation matière sont pas dés ménages             

  

Lors de la prise en charge des déchets d'emballage d'un tiers un contrat écrit est passé avec ce dernier en 
précisant la mature et la quantité des déchets pris en charge. Ce contrat doit viser ect agrément et joindre 
éventuellement ce dernier en annexe, De plus, dans le cas de contrats signés pour un service durable ct répété 
à chaque cession, un bon d'enlèvement est délivré en précisant lex quantités réelles et les dates d'enlèvement 

  

Dans le cas où la valorisation nécessite une étape supplémentaire dans une autre installation agréée, la cession 
à un fiers se fait avec ha signature d'un conûat similaire à celui mentionné ci-dessus, Si le repreneur est 
l'exploitant d'une installation classée, le pétitonnaire s'assure qu'il bénéficie de l'agrément pour k valorisation 
des déchets d'emballages pris en charge. Si le repreneur exerce des activilés de transpoit, négoce, courtage, le 
pétitionnaire s'assure que ce Liers est litulaire d’un récépissé de déclaration pour de telles activités 
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Pendant une période de 5 ans doivent être tenus à la disposition des agents chargés du contrôle mentionnés 
aux articles L 541-44 et L 541-45 du Code de l'Environnement : 

    quantités correspondantes, l'identité 
‘élimination (pature des valosisations 

e les dates de prise en charge des déchets d'emballages, la nature et le: 
des détenteurs antérieurs, les Lermes du conuat, les modalités de 
opérées, proportion éventuelle de déchets non valorisés ec leur mode de 1raitement), 

    

e les dates de cession, le eas échéant, des déchets d'emballages à un tiers, la nature et les quantités 
correspondantes, l'identité du tiers, les termes du contrat et les modalités d'élimination, 

e les quantités traitées, éliminées et stockées, le cas échéant er les conditions de stockage, 

  

+ les bilans mensuels ou annuels selon limportance des transactions 
Tout projet de modification significative de l'activité du tirulaire ou des moyens qu'il mel en œuvre est porté à 
la conn lement à sa réalisation   ie du Préfet, pré   

TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6,11, AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine 
de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la 
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle ei. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié rcuif à la limitation des bruits émis dans 
Fenvironnement pat les installations relevant du livre Ÿ — titre I du Code de l'Environnement, ainsi que les: 
règles technique La circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées sont applicabl 

      

    

  

annexé     

  

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de wanspost, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
établissement, et susceptibles de constituer une pêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des 
articles R 571-1 à R 571-24 du Code de Flinvironnement, 

Le stationnement nocturne des benne à ordures ménagères se fra en marche arrière. 

  

ARTICLE 6:13. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertissenrs, hant-parleuus .…) génant 
pour le voisinage est interdit sauf si leur emploï est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement 
d'incidents graves ou d'accidents 

    

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 62.1, VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure 
aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée.
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Niveau de bruit ambiant 
istant dans les zones à Émergence admissible Émergence adinissible 

émergence réglementée | pour la période allant de 7 h à 22h | pour la période allant de 22 h à 7h 
incluant le bruit de sauf dimanches et jours fériés | ainsi que Les dimanches et jours fériés 

établissement) 
Supérieur à 35 dB(A) et 6 dE) FE 

inféricur où égal à 45 dB (A) 
Snpérieur à 45 dB() 5d() SdB       
  

Les zones à émergence réglementée sont définies sur le plan annexé au présent arrêté. 

ARTICLE 6,2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT EN LIMITES D'EXPLOITATION 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs 
suivantes pour les différentes périodes 

  

de a journée 
  

Période de jour Période de nuit 
PERIODES allant de 7h à 22h allant de 22h à 7h 

sauf dimanches er jours fériés) | _ {ainsi que dimanches et jours fériés) 

  

  

Niveau sonore limite admissibl 60 aB(A) 58 aB(A)         
  

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

ARTICLE 6. 

  

VIBRATIONS 

En eas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens 
ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux linites admissibles ainsi que In mesure des 
nivenux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles Lechniques annexées à la 
cireubire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 seliive aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées. 

  

TITRE 7 -PRÉVENTION DES RISQUES 'ECINOLOGIQUES 

CHAPITRE 7,1 G 

  

INERALITES 

ARTICLE 7,11, LOCALISATION DES RISQUES 

  

exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en maison des caractéristiques 
qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles 
d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts 
mentionnés à l'article L 511-1 du Code de l’Environner 

  

ent   

L'exploitant dispose dun pln général des ateliers et des stockages indiquant ces risques 

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

ARTICLE 7.12. ÉTAT DES STOCKS DE PRODUITS DANGEREUX 

Sans préjudice des dispositions du Code du ‘tavail, l'exploitant dispose des documents lui permettant de 
connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans Pinstallation, en particulier les fiches de 
données de sécurité.
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tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel L'exploi 
la disposition des services d'incendie et de est annexé un plan général des stockages Ce registre es 

secours et consigné dans le dossier prévu au chapitre 2.6.1. 

  

enu à 

  

ARTICLE 7.13. PROPRETÉ DE L'INSTALLATION 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de 
dangereuses ou polluantes ét de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés     matiè 

par les produits 

    

el poussières. 

ARTICLE 7.14. CONTRÔLE DES ACCÈS 

Les installations sont fermées par un dispositif capable d'interdire laccès à toute personne non autorisée, 
La clôture sera maintenue en permanence en bon état. 
Une surveillance est assurée en permanence. 

    

CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

  

ARTICLE 7. 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à Pintérieur de Pétablissement. Elles sont portées à la 
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

  

ARTICLE 7. ÿTUDE DE DANGERS 

Téexploitant met en place et entretient l'ensemble des équipements mentionnés dans l'étude de dangers. 
L'exploitant met en œuvre Pensemble des mesures d'organisation et de formation ainsi que les procédures 
mentionnées dans Pétude de dangers. 

CHAPITRE 7.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

ARTICLE 7.2.1. COMPORTEMENT AU FEU 

Les locaux à risque incendie présentent les canetéristiques de rénetion et de résistance au feu minimales 

  

suivantes : 
+ locaux RI 120 mûrs et planchers : local transformateur ct TGBT, 
+ muis séparatifs REI 120 entre les différentes zones du bâtiment process. Au niveau des passages entre 

ces zones : 
nivenu 0: 1 porte HE 60 et 3 rideaux d'eau au pr 

= niveau + 5 m :2 porte EI 60 et deux châssis EI 60 
+ toitures et couverture de toiture Bo (43) indice 1 
+ plancher de la cabine de ui R 30 

  jge des convoyeurs, 

    

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés ec tenus à la disposition de 
Pinspection des installations classées: 

  

ARTICLE 7.22. INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS 

Article 7,2.2.1, Accessibilité 
L'installation dispose en permanence d'un accès au moins pour permeitre à lout moment l'intervention des 
services d'incendie et de secours. 
Au sens du présent arrêté, on entend installation » une ouverture reliant l voie de des 

sionnée pour permettre l'entrée des engins de secours et 
eric ou   at «accès 

at diner          publique et liniérieur du site suffisaran 
leur mise en œuvre,
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Les véhicules don la présence est liée à exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de gêne 
pour l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l'installation, 
même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation 

    

Article 7,2,2.2, Access 

Une voie «engins » au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de l'installation et est 
positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l'effondrement de tout où partie de cette installation. 
Ceite voie «engins » respecte les caractéristiques suivantes : 
Ja ligeur utile est au minimum de 3 mètres, k hauteur fibre au minimum de 3,5 mètres et la pente inférieure 
15 %, La largeur uiile est porté res pour l'aire de pompage à proximité de ha réserve d'incendie. 
dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est 
maintenu ct une sur-largeur de S = 15/R mètres est ajoutée, 
la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 EN avec un maximum de 130 KN par 
essieu, ceux-ci étant distants de 4,6 mètres au maximum, 
chaque point du périmètre de l'installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie, 
aucun obstacle n'est disposé entre les accès à l'installation ét la voie engin. 
En cas d'impossibilité de mise en place d'une voie engin permettant h circulation sur l'intégralité du 
périmètre de Finstallation et si tout ou partie de la voie est en impasse, les 40 derniers mètres cle la partie de la 
voie en impasse sont d'une largeur utile minimale de 7 mètres et une aire de retournement de 20 mètres de 
diamètre est prévue à son extrémité, 

ibilité des engins à proximité de l'installation 

    

   

  

  

    

    

Article 7.2.2,3, Déplacement des 
Pour permettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie « engins» de plus de 100 mêtres 
linéaires dispose d'au moins deux aires dites de croisement, judicieusement posiionnées, dont les 
caractéristiques sont 

engins de secours à l'intérieur du site 

  

= largeur uiile minimale de 3 mètres en plus de la voic engin, 
= longueur minimale de 10 mètres, 
= présentant à minima les mêmes qualités de pente, de force portante et dé hauteur libre que la voie 

«engins». 

Article 7.2.2.4. Mise en station des échelles 

     Pour toute installation située dans un bâtiment de hauteur sapétiene à 8 mètres, au moins une façade est 
desservie par au moins une voie «échelle» permeuant li circulation et la misc en station des échelles 
aériennes. Cette voie échelle est directement accessible depuis la voie engin définie au 11. 
Depuis cette voie, une échelle accédant à au moins toute la hauteur du bâtiment peut être disposé 
respecte, pat ailleurs, les caractéristiques suivantes : 
la largeur cle est au minimum de 4 mètres, la longueur de Paire de stationnement au minimum de 10 mètres, 
la pente au maximum de 10%, 
dans les virnges de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon inté) 
maintenu et une sur-huigenr de S = 15/R mètres est ajoutée, 
aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces échelles à la verticale de Per 
Ja distance par rapport À la Façade est de 1 mètre minimum et 8 mètres maximum pour un stationnement 
parallèle au bâtiment er inférieure à 1 mètre pouf un stationnement perpendiculaire au bâtiment, 
la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 kN aveé un maximun de 130 KN par 
essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum er présente une résistance au poinçonnement 
minimale de 8 N/em 

  

La voie 
  

  

icut R minimal de 13 mètres est 

  

able de Ja voie, 

  

       

Pat ailleurs, pour toute installation située dans un bâtiment de plusieurs niveaux possédant au moins un 
plancher situé à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport au niveau d'accès des secours, sur au moins 
deux façades, celte voie « échelle » permet d'accéder à des ouvertures. 
Ces ouvertures permettent au moins un accès par étage pour chacune des façades disposant de voie échelle et 
présentent une hauteur minimale de 1,8 mètres ct une largeur minimale de 0,9 mètre. Lxs pannenu 
d'obturation ou les châssis composant ces accès s'ouvrent at demeurent Loujours accessibles de l'extérieur ct 

de l'intérieur. Ils sont aisément repérables de l'extérieur par les services de secours. 
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Atticle 7.2.2.8. Établissement du dispositif hydraulique depuis les engins 
À partir de chaque voie «engins» où « échelle » est prévu un a 
moins à deux côtés opposés de l'installation par un chemin stabilisé de 1,40 mètres de large au minimum: 

  

à toutes les issues du bâtiment ou au 

  

ARTICLE 7.23. DÉSENFUMAGE 

  

Les locnux à risque incendie sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de fumées ct de 
chaleur (DENFO), conformes à l norme NF EN 12101-2, version décembre 2003, permeuant l'évacuation à 
l'air bte des fumées, gaz de combustion, chaleur ct produits imbrâlés dégagés en cas d'incendie. 

  

Ces dispositifs sont composés d'exutoires à commande automatique et manuelle (ou auto-commande). 
La surface utile d'ouverture de l'ensemble des exutoires n'est pas inférieure à 2 % de la surface au sol du local. 

    

Afin d’équilibrer le système de désenfumage ec de le répartir de manière optimale, un DEN perficie 
utile comprise entre 1 et 6 m° est prévue pour 250 m” de superficie projetée de toirure. 

  

la zone de 

  

lin exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local ou depu 
désenfumage. Ces commandes d'ouvermre manuelle sont placées à proximié des accès el installées 
conformément à la norme NF S 61-932, version décembre 2008. 

L'action dune commande de mise en séeurilé ne peut pas êure inversée par une autre commandc. 

Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées ct de chaleur sont à adapter aux risques particuliers de 
l'installation. 
Tous les dispositifs installés en référence à la norme NF EN 12 101-2, version décembre 2003, présentent les 
caractéristiques suivantes 

ystème d'ouverture de type B (ouverture ! fermeture) 

  

fiabilité 
000 cycles d'ouverture en position d'aération. 

  

RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exuioires bi-fonetion sont soumis à 10 

+ Ja classification de la surcharge neige à Pouverture est SL 250 (25 daN/n) pour des altitudes 

inférieures ou égales à 400 mètres et SL 500 (50 daN/m?) pour des allitudes supérieures À 400 mètres 
ct inférieures ou égales à 800 mètres. La classe SLO est utilisable si la région d'implantation n'est pas 
susceptible d’être enneipée on si des dispositions constructives empêchent l'accummlation de la neige. 
Au-dessus de 800 mètres, sont de la classe SI. 500 et installés avec des dispositions 
construcrives empéchant Paceumulation de la neige. 

  

     

  

  

  

cxutoir     

+ classe de température ambiante TO) 
+ classe exposition à la chaleur B300. 

du plus grand canton, cellule par    Des amenées d'air finis d’une superficie égale à la surface des exutoir 
cellule, sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches taccordées à des conduits, soit par 
les portes des cellules à désenfumer donnant sur l'extérieur. 

    

ARTICLE 7.2.4. TUYAUTERIES 

Les luyauteries wansportant des fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués où 
susceptibles de l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont 
susceptibles de contenir. lilles sont convenablement entretenues et font Pébjet d'exumens périodiques 

surer de leur bon état. 

  

appropriés permettant de à 

  

ARTICLE 7.2.5. MOYENS DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE 

Linstallation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment :
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= d'une détection automatique d'incendie avec alarmes sonores dans chaque bâtiment, déclencheurs 

d'alarme manuels, et report vers le personnel d’astreinte ou de gardicanage, 
ices d'incendie et de secours,    = d'un moyen permeuant d'alerter les sel 

= dé plans des locaux facilitant Pintervention des services d'incendie et de secours 
dangers pour chaque local, comme prévu à l'article 7.1.1, 

= d'un appareil d'incendie (prise d'enu, poteau par exemple) d'un réseau public où privé d'un diamètre 
nominal DN100 où DN150 implanté à moins de 200 mètres de Pinstallation ct permettant de fourair un. 
débit minimal de 80 mètres cubes par heure pendant une durée dar moins deux heures et dont les pises 
de raccordement sont conformes aux normes en vigueur pour permettre au service d'incendie er de 
secours de s'alimenter sur cet appareil (les 200 mètres sont mesurés par les voies praticables aux engins 

  avec une description des 

  

d'incendie et de secours), 
= d'une réserve d'eau d'au moins 320 mètres cubes destinée à l'extinction est accessible en toutes 

circonstances et À une distance de l'installation ayant £ecueilli avis des services départementaux 
+ Cette réweive dispose des prises de raccordement conformes aux normes en 

SL en mesure de 

  

    

d'incendie et de secoui 
vigueur pour permettre au service d'incendie ct de secours de alimenter, 1/exploitant 
justifier au préfe la disponibilité effective des débits d’eau ainsi que le dimensionnement du bassitr de 
stockage, 

= de rideaux d'eau dans les ouvertures pour passage des convoyeurs dans les mûrs résk 

    

  

ant au Feu, 
= d'extincieurs répartis à l'intérieur de l'installation lorsqu'elle est couverte, sur les aires extérieures et dans 

les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et Fcilement 
accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux isques à combattre ct compatibles avec les 
matières stockées. 

      

  

les moyens de lutke contre l'incendie sont capables de fonctionner efficncement quelle que soit 
température de l'installation et notamment en période de gel. 

  

exploitant s'assure de ln vérification périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte 
contre l'incendie conformément aux référentiels en vigueur. 

CHAPITRE 7.3 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 7.3.1. MATÉRIELS UTILISABLES EN ATMOSPIIÈRES EXPLOSIBLES 

  

Dans les parties de Pinstallation mentionnées à l'article 7.1.1 et recensées comme pouvant être à l'origine 
d'une explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux. 
dispositions du décret du 19 novembre 1996 modifié, relatif aux appareils et aux systèmes de protection 
destinés à être utilisés en atmosphère explosible 

       

ARTICLE 7.3.2, INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 
Les 
installations électriques sont » 

sont vérifiées au minimum une fois par an par un organisme compétent, 
L'exploitant conserve une trace écrire des éventuelles mesures corrective 
chapitre 2.6.1 

       ploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que s 
éclisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et qu'elles 

  

  prises dans le dossier visé au 

  

es équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux réglements et aux normes applicables 

Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d'un incendie, de goultes enflammées. 

Le chauffage de l'installation et de ses annexes ne peut être réalisé que pa eau chaude, vapeur produite par un 
générateur thermique où autre système présentant un degré de sécurité équivalent. 
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ARTICLE 7.3.3, SYSTÈMES DE DÉTECTION ET EXTINCTION AUTOMATIQUES 

Chaque local technique, armoire technique où partie de Pinstallation recense selon les dispositions 
de l'article 7.1.1 en taison des conséquences dun sinistre suscepuible de se produire dispose d'un dispositif de 
détection de flamme et de fumée, L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité ct 
détermine les opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

  

L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de 
détection et le cas échéant extinction. Il organise à fréquence semestrielle au minimum des vérifications de 
maintenance ct des tests dont les comptes-rendus sont tenus à disposition de Finspection des installations 
classées 

En cas d'installation de systèmes d'extinction automatique d'incendie, ceux ci sont conçus, installés ct 
entretenus régulièrement conformément aux ré 

   
  rentiels reconnus. 

CHAPITRE 7.4 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1. RÉTENTIONS ET CONFINEMENT 

  

LL Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé À une capacité 
de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes: 
— 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

0 % de la capacité totale des réservoirs 
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

  

  

sociés.   

Pout les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 lite 
au moins égale à : 

dans le ens de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des Füts, 
— dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des Fûts, 
= dans tous les eus 800 litres minimun ou égale à lu capacité totale lorsque celle-à est inférieure à 800 1 

la capacité de rétention est 

  

  Il La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique ct 
chimique des fluides. I en est de même pour son dispositif d’obturation qui est maintenu fermé. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au 
présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets, 

TL Pour les     pckages à l'air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux pluviales s'y versant. 

  

IV: Le sol des aires et des locaux de stockage où de manipulation des matières dangereuses pour l’homme ou 
susceptibles de eréer une pollution de l'ean ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les 
eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 

   

      V. Toutes mesures sont prises pour recueilli l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués 
lois un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles ei soient récupérées ou uaitées 
afin de prévenir loute pollation des sols, des égouts, des cours d'eau ou du milieu naturel, Ce confinement 
peut être réalisé par des dispositfk internes ou externes à l'installation. Les dispositifs internes sont interdits 
lorsque des matières dangereuses sont stockées 

  

lin cas de dispositif de confinement externe à l'installation, les matières canalisées sont collectées, de manière 
gravitaire où grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette capacité spécifique. lin 
cas de recours à des systèmes de relevage autonomes, Pexploitant est en mesure de justifier à fout instant d'un 
entretien ét d’une maintenance rigoureux de ces dispositifh, Des tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces 
équipements, 
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En cas de confinement interne, les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut. En cas de 

sus de cex dispositifs sont munis d'un dispositif automatique 

  

confinement externe, les orifices d'écoulement i 
d'obtwration pour assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles d'être pollués y sont portées. out 
moyen est mis en place pour éviter la propagation de Pincendic par ces écoulements. 
Les eaux d' nt Éliminées vers les filières de traitement des déchets approp 

  

  

suinction collectées     

CHAPITRE 7.5 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

ARTICLE 7.5.1. SURVEILLANCE DE L'INSTALLATION 
L'exploitant désigne une où plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de lt conduite de 
l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans Pinstallation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d'incident 

  

    

Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas l'accès libre aux installations. 

ARTICLE 7,5.2. TRAVAUX 

Dans les parties de l'installation recensées à l'article 7.1.1 et notamment celles recensées locaux à risque, les 
travaux de réparation où d'amémgement ne peuvent êue effecmés qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » (pour ne énterrention sans flame et sans sonree de chaleur) et éventuellement d’un « permis de feu » our an énterention are oure de chaleur on flamme) et en respectant une consigne particulière. Ces permis sont 
délivrés après analyse des risques liés aux travaux et définition des mesures appropriées. 
Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu» et la consigne particulière sont établis et visés par l'exploitant où pat une personne qu'il aura nommément désignée, Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extéricure, le « permis d'intervention » ct éventuellement le « permis de feu » ct la cons 
particulière relative à la sécurité de l'installation, sont signés par l'exploitant ec l'entreprise extérieure où les 
personnes qu’ils auront nommément désignées 

  

    

  

  né 
    

Dans les parties de linsrallation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du 
feu sous une forme quelconque, sauf pout la réalisation de travaux ayant fuit l'objet d'un « permis de feu». 
Cette interdiction est affichée en caractères apparents 

ARTICLE 7.5.8, VÉRIFICATION PÉRIODIQUE ET MAINTENANCE DES ÉQUIPEMENTS 

  

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique ct Ia maintenance des matériels de sécurité et de 
lutte contre l'incendie mis en pince (exutoires, systèmes de détection el d'extinction, portes coupe-fen, colonne sèche par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément 
aux référentiels en vigueur 
Les vérifications périodiques de ces n 
mentionnées les suites données à ces vérification 

  

ériels sont entegistrées sur un registre sur lequel sont également 

    

ARTICLE 7.5.4, CONSIGNES D'EXPLOITATION 
Sans préjudice des dispositions du code du tavsil, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans 
les licux fréquentés par le personnel 

Ces consignes indiquent notamment : 
— l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment Pinterdiction de fumer dans les 

zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 
— l'obligation du « permis d'intervention » pour les parties concernées de l'installation ; 
— les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de linstallation (électricité, réseaux de fluide 
—les mesures à prendre en eas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances 

    

dangereuses, 
les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, 

—les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
  prévues à l'article 741,
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— la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 
services d'incendie et de secours, ete. 

— l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident. 

    

CHAPITRE 7.6 SUBSTANCES RADIOACTIVE: 

ARTICLE 7.6.1, ÉQUIPEMENT FIXE DE DÉTECTION DE MATIÈRES RADIOACTIVES 

L'établissement est équipé dun système de détection de la radioactivité qui es mis en œuvre pour le contrôle 
systématique des déchets entrant et sortant et vise à vérifier l'absence de déchets radioactifs 
Le seuil de déclenchement de l'alarme de ce disposilif est fixé par l'exploitant en tenant compte du bruit de 
fond local. Les éléments techniques justificatifs de la détermination de ce seuil de déclenchement sont tenus à 
la disposition de l'inspection des installations classées. 

  

    

Le seuil de déclenchement ne peut être modifié que par action d’une personne habilitée par l'exploitant. L4 
réglage de ce seuil de déclenchement est vérifié à fréquence à minima annuelle, selon un programme de 
vérification défini par l'exploitant. 

  

  

    La vérification du bon fonctionnement du dispositif de détection de la radioactivité est réalh 
périodiquement. La périodicité retenue par exploitant doit être justifiée, elle a lieu au moins une fois par an. 
Trexploitant doit pouvoir justifier que l'équipement de détection de la rmdionctivi n 
continue. 

      

  

é est en service de ag 

    

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les documents nécessaires à la 
traçabilité des opérations de vérification et de maintenance réalisées sur le dispositif de détection de la 
radioncrivité 

  

  

À l'entrée et à la sortie du site, les chargements font l'objet d'un contrôle radiologique. 

ARTICLE 7.6.2. MESURES PRISES EN CAS DE DÉTECIION DE DÉCHETS RADIOACTIFS 

  

L'exploitant met en place une procédure de gestion des alarmes du dispositif de détection de la radionctivité. 
Cette procédure identifie les personnes habilitées à intervenir. Ces personnes disposent d'une formation au 
risque radiologique. 

  

Les alarmes doivent pouvoir être instantanément identifiées par une personne habilitée à intervenir. Le cus 
échéant, un dispos de report d'alarme est mis en place. 

lin cas de détection confirmée de radionctivité dans un chargement, le véhicule en cause est isolé sur une aire 
spécifique étanche, aménagée sur le site à l'écart des postes de travail permanents, Le chargement est abrité 
des intempéries, 
L'exploitant réalise ou fait réaliser un contrôle du chargement à l'aide d'un rdimètre portable, correctement 
éialonné, pour repérer et isoler le(s) déchet(s) douteux. Par ailleurs, il réxlise ou fait réaliser une analyse: 
spectiométrique des déchets douteux pour identifier In nature et Paclivité de chaque radioélément. 

  

La gestion du déchet radioactif est réalisée en fonction de la période du radioélément et débit de dose au 
contact du décher. Ccci peut conduire à isoler le déchet durant 1 durée nécessaire pour assurer la 
décroissance mdioactive, à refuser le déchet et le retourner au producteur où à demander à l'ANDRA 
(Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs) de venir prendre en charge le déchet. 

  

    En cas de gestion de la source par décroissance, l'exploitant dispose d'un local fermé, simé à l'écaut des postes 
de travail permanents, bénéficiant «une signalétique adaptée (trèfle sur fond jaune) et de consignes de 
restrictions d'accès claires et bien apparentes. 

    

L'immobilisation et l'interdiction de déchargement sur le site ne peuvent être levées, dans le cas d’une source 
ponctuelle, qu'après isolement des produits ayant conduit au déclenchement du détecteur, L'autorisation de 
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déchatgement du reste du chargement est accordée que sut la base un nouveau contrôle ne conduisant 
pas au déclenchement du détecteur. 

  

TITRE 8 SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 8.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

D'AUTO SURVEILLANCE    ARTICLE 8.1.1, PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME 

  

Ain de nuñtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant 
définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs 
effets dit programme d'auto surveillance, L'exploitant adapte ct aetralise la nature et la fréquence de cette 
surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installuions, de leurs performances par rapport aux 

s, et de leurs effets sur l'environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à 
€ de son 

  

  

obligations réglementair 
la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en 0 
programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en termes de nature de mesure, de 
parunètres el de fréquence pour les différentes émissions el pour la surveillance des effets sur 
Fenvironnement, ainsi que de fréquence de transmission cles données d'auto surveillance. 

  

  

  

ARTICLE 8.12. CONTRÔLES HT ANALYSES INOPINÉS 
Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des installations 
chssées peut demander, en cas de besoin, la réalisation, iopinée où non, de prélèvements et analyses 
d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sols ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores et 

écutés par un organisme tiers qu'il aura choisi à cet effet où soumis À son approbation 
sifier, en présence de l'Inspection des installations classées en cas de 
riptions d'un texte réglementaire pris au titre de la législation sur les 

és À cette occasion sont supportés par l'exploitant, 

  

  

vibrations. IIS seront © 
sil est pas agréé, dans le but de 
contrôle inopiné, le respect des pre 
installations classées, ‘Tous les frais engagé 

    
     

  

Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, 
avec l'accord de cette dernière, se substituer aux mesures comparatives. 

  

CITAPITRE 8.2 MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU 
DEL'AUTOSURVEILLANCE 

ARTICLE 8.2.1. AU1'O SURVEILLANCE DES REJETS ATMOSPHÉRIQUES 
Un contrôle annuel du rejet de poussières (concentration et débit) sera réalisé par l'exploitant 

ARTICLE 8.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RÉSIDUAIRES 

Article 8,2.2.1. Fréquences, et modalités de l'auto surveillance de la qualité des rejets 
Les dispositions minimales suivantes sont mises en œuvre :
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Rrriéhres Auto surveillance assurée par l'exploitant 
“Tjpe de sui Tériodicité de k mesure 

Point de rejet n° 2 

pli, dBO; DCO Un prélèvement continu 
hydrocarbures totaux, Pb, Ni, | dune démi heure ou deux Annuelle 

Zn, indice phénol prélèvements insiantanés 
d'une demi-heure       
    
ARTICLE 8.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Article 8.2.3.1. Mesures périodiques 
Une mesure de la simation acoustique sera effectuée dans un délai de trois mois à compter de la date de mise 
en service des installations puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifié dont le choix sera 
communiqué préalablement à Pinspeetion des installations classées, Ce contrôle sera effecmé par référence an 
plan annexé au présent arrêté, indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspection des installations 
classées pourra demander. 

  

CHAPITRE 8.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 8.3.1, ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du 82, notimment celles de son 
programme d'auto surveill € et les intesprète. Il prend le cas échéant les actions correctives 
appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart 
pa rapporl au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets 

  ce, les anal 

sur l'environnement. 

ARTICLE 8.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions de Particle R 512-69 du Code de l'Environnement, l'exploitant wansmet 
annuellement les résuliats s dans le cadre de l'auto surveillance de ses rejets, définie à l'article 8,2 à 
l'inspection des installations classées. 

    

Lots de ces uansmissions, Pexploitant analyse les résultats de la période considérée (en particulier cause et 
ampleur des écarts). 
11 justifie des éventuelles actions correctives mises en œuvre où prévues (sur l'outil de production, de 
traitement des effluents, la maintenance…) ainsi que de leut efficacité 

  

ARTICLE 8.3.3. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE 
NIVEAUX SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application du 82 sont transmis an préfet dans le mois qui suit leur 
s commentaires et propositions éventuelles d'amélioration      réception avec 

CHAPITRE 8.4 BILANS PÉRIODIQUES 

ARTICLE 8.4.1. BILANS ET RAPPORTS ANNUELS 

Article 84.11, Information du public 
L'exploitant adresse an préfet, au plus tard le 1° avril de chaque année le dossier aonuel d'information du 
publie prévu à Particle R 125 2 du Code de l'Environnement qui comprend : 

 



31/33 

  

+ une nolice de présentation de l'installation avec l'indication des diverses catégories de déchets pour le 
traitement desquels cette installation a été conçue, 

+ l'étude d'impact jointe À la demande d'antorisation avec, éventuellement, ses mises À jour, 
* les références des décis 

du livre V du code de l'environnement s 

  

ons individuelles dont l'installation a fait l'objet en application des dispositions 

  

* la nature, la quantité et la provenance des déchets ayant transité par l'installation au cours de l'année 
précédente el, en eus de changement notable des modalités de fonctionnement des installations, celles 
prévues pour l'année en cours, 

    

  

*_ la quantité, la composition, l destination des déchets générés par le fonctionnement des installations, 
les comptes rendus de Panalyse de référence et des analyses périodiques de l'eau, les comptes rendus 
d'analyses périodiques des effluents à évacuer en station urbaine collecüve, les rapports d'expertise 
acoustique, ainsi que, en cas de changement notable des modalités de fonctionnement dex 

volutions prévisibles de la nature de ces émissions et rejets pour l'année en cours, 

      

installations, k 

s des incidents et des accidents survenus à l'occasion du   * un rapport sur la description et les eaux 
fonctionnement de Pinstallation. 

Un exemplaire de ce dossier est également adressé au maire de là commune de MORNAG. IL peut être 
librement consulté à ka mairie de cette commune. 
L'exploitant adresse également ce dossier à la commission locale d'information et de surveillance de son 
installuion, si elle existe. 

  

ÉMISSIONS POLLUANTES ET DES     CLARATION ANNUELLE DE! 
DÉCHETS 

ARTICLE 8.4.2. DÉ! 

Conformément aux dispositions de l'artêté ministériel du 31 janvier 2008 modifié, l'exploitant doit effectuer, 
en cas d’attcinte des seuils Axés par Partété, une déclatation annuelle des émissions polluantes et des déchets 
avant le 31 mars de l'année en cours pour ce qui concerne les données de l’année précédente (eau, air, s61, 
déchets). 

  

  

TITRE 9 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS - PUBLICITE - EXECUTION 

ARTICLE 9.1.1. DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

11 peut être défêré auprès du ‘Tribunal administratif de Poiticis 

1° pas les tiers, peisonnes physiques où morales, les communes intéressées où lcuis groupements, en raison 
des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de linstallation présente pour les intérêts 
mentionnés aux articles L'211-1 ét 1, 511-1 dans un délai d’un an à compter de la publication on de l'affichage 
de la présente décision. 
2 par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle k décision. 
leur à été notifiée. 

    ‘Loutefois, si li mise en service de l'installation west pas intervenue six mois après in publication ou Faffichage 
de ln présente décision, le délai de recours continue à courir jusqu'à expiration d'une période de six mois 
après cette mise en service. 

  

Les fiers qui m'ont acquis où pris À bail des immeubles où n'ont élevé des constructions dans le voisinage 
d’une installation clissée que postérieurement à l'affichage où à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture 
de celte installation où atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la 

  

juridiction administrative.
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ARTICLE 9.1.2. PUBLICITE 

Conformément aux dispositions de Particle R 51239 du code de l'environnement, un extrait du présent 

arrêté mentionnant qu'une copie du texte intégral est déposée aux archives de la mairie et mise à la disposition 
de toute personne intéressée, sera affiché en mairie de MORNAC pendant une durée minimum d'un mois. 

Le maire de MORNAC fera connaître par procès verbal, adressé à In Préfecture d'Angoulême (Direction des 
Collectivités Locales et des Procédures Environnementales — Bureau de l'Utilité Publique et des Procédures 

omplissement de cette formalité. 

  

Envitonnémentales) Pau 

ence du 

  

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de Pexploitation à la di 
syndicat CALITOM. 

  

Une copie dudit arrêté sera également adressé à chaque conseil municipal consulté, à savoir : MORNAC et 
BRIE. 

Un avis au publie sera inséré par les soins de là préfecture et aux frais du syndicat CALITOM dans deux 
journaux diffusés dans tout le département, 

ARTICLE 9.13, EXECUTION 

Le secrétaire général de l préfecture d'Angoulême, le dirceteur dépariemental des territoires de k Charente, 
la directrice régionale de l'environnement, de Paménagement et du logement de Poitou-Charentes, le directeur 
de l'Agence régionale de santé, Pinspection des installations classées pour la protection de l'environtement et 
le maire de MORNAC sont chargés chacun en ce qui le (la) concerne, de Pexécution du présent arrêté dont 
ane copie sera notifiée à l'exploitant. 

ANGOULEME, le 7 FEV, 20 

Le Préfet, 
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